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ARRETE 
Imposant des prescriptions complémentaires 

relatives au contrôle des circuits d’élimination des déchets, 
au stockage de gaz inflammable liquéfié 

et à la mise à jour administrative des installations 
exploitées par la Société COPREBAT 

Rue René Pinsard, ZI à PATAY 

Le Préfet du Loiret, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de POrdre National du Mérite 

VU le Code de l’Environnement, et notamment le Livre I, le Titre I” du Livre IL, et le Titre I* du 
Livre V (parties législative et réglementaire) ; 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R 1416-1 et suivants ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 1412 (stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés) de la nomenclature 

des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles 

R.541-43 et R.541-46 du Code de l’Environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 3 novembre 1995 autorisant la société COPREBAT à procéder à 
la régularisation administrative des activités exploitées à PATAY ; 

VU les rapports de l'Inspecteur des Installations Classées, Unité Territoriale du Loiret de la 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement , en date du 26 
novembre 2012 et 7 janvier 2013 ; 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement 

et des Risques Sanitaires et Technologiques et des propositions de l'Inspecteur ; 
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VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques, en date du 31 janvier 2013 ; 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

Considérant que lors de l'inspection du 12 novembre 2012 des installations exploitées par la 
société COPREBAT, l'inspecteur des installations classées a relevé de mauvaises pratiques en 
matières de tri, de stockages et de gestion des déchets ; 

Considérant qu’il convient d’actualiser l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 3 novembre 1995 

relatif aux déchets au regard de la réglementation déchets ; 

Considérant qu’il y a donc lieu de réglementer les circuits de traitement des déchets de 

l’établissement conformément aux dispositions suivantes : 

- les articles R.541-42 à R.541-48 du Code de l'Environnement relatifs aux circuits de 

traitement des déchets, 

= les articles R.541-50 à R.541-54 du même code relatifs au transport par route des déchets, 

- l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du Code de l'Environnement, 

Considérant que les installations de stockage de gaz inflammable liquéfié de l’établissement sont 
constituées de 4 citernes de gaz représentant une quantité totale susceptible d’être présente dans 

l’établissement de 12,8 tonnes ; 

Considérant que l’annexe VI de l’arrêté ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 1412 (stockage en réservoir manufacturé de gaz inflammables 
liquéfiés) définit le calendrier d’application de l’ensemble de ses prescriptions aux installations 

existantes ; 

Considérant qu’il y a lieu d'imposer l’ensemble des prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 août 

2005 sus-nommé aux installations de stockage de gaz exploitées par la société COPREBAT ; 

Considérant l’article R 512-31 du Code de l'Environnement qui dispose que «des arrêtés 
complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après 

avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ils 
peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L 511-1 rend nécessaire ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien 

n'est plus justifié » ; 

Considérant que l’exploitant a procédé sur ses installations à des modifications qui sont de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation ; 

Considérant qu’il y a donc lieu d’imposer à l’exploitant le dépôt d’un dossier de mise à jour 
administrative comportant l’ensemble des points décrits aux articles R.512-2 à R.512-10 du Code 

de l'Environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,



ARRETE 

Article 1 : 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la société COPREBAT dont le siège social est 
situé rue René Pinsard — zone industrielle à PATAY (45310), pour le site qu’elle exploite à la même 
adresse. 

Article 2 : Mise à jour administrative des installations du site. 
L'exploitant dépose auprès du Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des 
Populations, service Sécurité de l'Environnement Industriel, un dossier de mise à jour 
administrative des installations comprenant l’ensemble des pièces décrites aux articles R.512-2 à 
R.512-10 du Code de l’Environnement dans un délai n’excédant pas six mois à compter de la 
notification du présent arrêté, 

Le dossier de mise à jour administrative comprend notamment les éléments suivants : 

- le recensement exhaustif des activités exercées dans l’établissement et susceptibles d’être 
classables au titre de la nomenclature des installations classées, ainsi que l’ensemble des éléments 
d’appréciation pour ses activités (emplacement, description, modes de rejets éventuels, principaux 
polluants éventuellement émis, classement dans la nomenclature ICPE), 

- la démonstration que la défense incendie du site est conforme aux prescriptions de l’arrêté 
préfectoral du 3 novembre 1995 et aux textes réglementaires en vigueur, 

- la démonstration que la défense incendie du site est conforme aux prescriptions de l’arrêté 
ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 de la 
nomenclature des installations classées, 

- la mise à jour de l’étude d’impact comprenant les mesures prises pour limiter ou supprimer les 
inconvénients de l’installation prenant en compte l’ensemble des modifications apportées sur le site 
depuis l’arrêté préfectoral d’autorisation du 3 novembre 1995, 

- la mise à jour de l’étude des dangers justifiant que l’installation atteint, dans des conditions 
économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des 
connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation. Cette mise 
à jour prendra également en compte l’ensemble des modifications apportées sur le site depuis 
l'arrêté préfectoral d’autorisation du 3 novembre 1995. Cette étude précise, notamment, la nature et 
l’organisation des moyens de secours dont l’exploitant dispose ou dont il s’est assuré le concours en 
vue de combattre les effets d’un éventuel sinistre. 

Article 3 : Déchets 

Article 3.1 

Les dispositions de l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 3 novembre 1995 relatif aux déchets sont 
abrogées et remplacées par les prescriptions de l’article 3 du présent arrêté, 

Article 3.2 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,



- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique, 

- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans 

les meilleures conditions possibles. 

Article 3.3 — Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement 

sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code 

de l’environnement et R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la 
récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R 543-127 à R 543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et 
accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543- 

137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 

des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d’installations d’élimination). 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 
à R 543-72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 

ménages. 

Article 3.4 — Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 

des eaux météoriques souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, 
de façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets 
entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot 

normal d'expédition vers l’installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire 

ne dépasse pas un an.



Article 3,5 — Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l’établissement 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

I s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont 

régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de La législation sur les installations 
classées. 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les 
informations suivantes : 

la date de l'expédition du déchet, 

- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II 
de l'article R. 541-8 du code de l'environnement, 

- la quantité du déchet sortant, 

- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié, 

- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur 
numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement, 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets, 

- le cas échéant, le numéro du document prévu par le règlement CE n° 1013-2006 du 14 juin 
2006 concernant Les transferts de déchets, 

le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, 
selon les annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets, 

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie 
à l’article L. 541-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant doit s'assurer du respect des délais de traitement des déchets dans un délai d’un mois à 
compter de la réception de ceux-ci. 

Si le traitement est réalisé après ce délai, une nouvelle copie du bordereau est adressé à son 
émetteur dès que le traitement a été effectué. 

Si, dans le mois suivant la date prévue pour la réception des déchets, l'exploitant n'a pas reçu copie 

du bordereau attestant leur prise en charge, il en avise l’inspection des installations classées. 

Article 3.6 — Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

Article 3.7 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 

541-61 du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de 
déchets. 

La liste mise à jour des transporteurs utilisés par lexploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées.



L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu 
par l’article R.541-51 du Code de l’Environnement. Cette information doit être reportée dans le 

registre mentionné à l’article 3.4 du présent arrêté. 

Article 4 : Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 (stockage en réservoirs 
manufacturés de gaz inflammables liquéfiés) de la nomenclature des installations classées. 

Article 4.1 
Les dispositions de l’article 10.2 relatif au stockage de gaz propane de l’arrêté préfectoral du 
3 novembre 1995 sont abrogées et remplacées par les prescriptions de l’article 4 du présent arrêté. 

Article 4.2 — Implantation —- Aménagement 

Article 4.2.1 - Règles d’implantation 
Une installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus égale à 15 tonnes doit 
être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres entre les orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à 
l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent épalement être 
observées à la date de déclaration en préfecture, selon la capacité déclarée de chaque réservoir : 

  

  

CAPACITÉ DÉCLARÉE (C) EN TONNES 6<C<=15 

DE CHAQUE RÉSERVOIR 

Limite la plus proche des voies de communication routières à grande 6 

circulation, des routes nationales non classées en route à grande 

circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines 

situées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que 
celles de desserte de l'établissement et des voies navigables 
  

ERP jre à 4e catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de 15 
soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de 

vacances, établissements de culte, les musées et les immeubles de 

grande hauteur 
  

  

  

  

  

  

  

  

Autres ERP de 1re à 4e catégorie et ERP de 5e catégorie 10 

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation 5 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 7,5 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9 

Aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou 10 

comburantes 

Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré 10 

d'hydrocarbures liquides 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 10 

Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 3       
  

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs enterrés 
ou sous-talus conformément aux dispositions du présent arrêté. Elles peuvent être réduites de moitié 
dans le cas de réservoirs aériens séparés des emplacements concernés par un mur plein en matériau 
de classe AT (incombustible) et R. 120 (stable au feu de degré deux heures), dont la hauteur excède 

de 0,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et dont la longueur est 
telle que les distances du tableau soient respectées en le contournant.



Article 4.2.2 - Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

Article 4.2.3 — Accessibilité au stockage 
Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou 
par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres 
par rapport à cette voie. 

Article 4.2.4 — Installations électriques 
Les installations électriques doivent être réalisées conformément à la réglementation en vigueur 
prise pour l'exécution des dispositions du livre II du code du travail (titre III : hygiène, sécurité et 
conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui 
mettent en oeuvre des courants électriques. 

Article 4.2.5 — Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive où inflammable des produits. 

En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection cathodique, 
doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. 
L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec le réservoir fixe. 

Article 4.2.6 — Isolement du réseau de collecte 
Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont 
implantés de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne 
définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs. 

Article 4.2.7 - Aménagement des stockages 
Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 
25 % au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports 
construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles 
sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance 

d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de 
tout réservoir fixe aérien raccordé. 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 

Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être séparées d'une distance suffisante pour 
permettre la réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. Cette 
distance ne peut pas être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre 
la corrosion.



La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent étre en communication avec la phase gazeuse du 

réservoir. 

Article 4.2.8 — Installations annexes 
Pompes 
Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les 
appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il 
peut être en fosse, mais celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi Le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) 
(ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation 
de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou 
plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, 
auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite 
inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 
d'exploitation. 

Vaporiseurs 
Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en 
vigueur. Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements 
permettant de surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement 
de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir 

de gaz. 

Article 4.3 — Exploitation - Entretien 

Article 4.3.1 — Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 4.3.2 — Contrôle de l'accès 
Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De 
plus, en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible 
(clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou casiers verrouillables). 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à 

l'exception des soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous 

capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service. 

Dans la zone prévue à cet effet, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion avitailleur 
(camion-citerne ou camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de 

procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de produit, 

Article 4.3.3 — Connaissance des produits - Etiquetage 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail.



Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 4.3.4 — Propreté 
Les lieux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières combustibles. Le 
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. IL doit 
être procédé aussi souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à 
effectuer lorsque son état l'exige. 

Article 4.3.5 — Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation et, le cas échéant, à l'activité de commerce de l'exploitant. 

Article 4.3.6 — Vérification périodique des installations électriques 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 
dites vérifications sont conformes à la réglementation en vigueur au titre de la protection des 
travailleurs. Cette vérification périodique porte notamment sur les prescriptions de l’article 4.2.4. 

Article 4.4 — Risques 

Article 4.4.1 - Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 

état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 4.4.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur pour chaque type d'installation. 

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant 
d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Les moyens de secours concernant le stockage en réservoirs fixes aériens sont au minimum 
constitués de : 

- deux extincteurs à poudre, 

- d'un poste d'eau (bouches, poteaux, ….), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du 

stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à 
défendre, 

- pour les réservoirs de capacité déclarée inférieure à 15 tonnes d'un tuyau et d'une lance dont le 
robinet de commande est d'un accès facile en toute circonstance.
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Tous les matériels listés doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Ces moyens de secours doivent pouvoir être aussi utilisés en toute efficacité pour intervenir sur 

l'aire de ravitaillement par camions (cf. article 4.4.6) et sur l'aire d'inspection des camions (cf. 
article 4.3.2), ou installés en supplément en cas d'impossibilité liée à la configuration du site. 

Article 4.4.3 — Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la 

connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque (notamment l'interdiction de fumer et 
l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires) dans les parties de l'installation concernée par les 
risques d’incendie et d’explosion. Cette interdiction doit être affichée, soit en caractères lisibles, 

soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'aire de stockage, 

- l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation présentant des risques d'incendie 

et/ou d'explosion, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 

- les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à 
l’article 4.2.6. 

Article 4.4.4 - Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, 

- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des 

dispositifs de rétention, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules 
quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation, la fréquence de contrôles de l'étanchéité et 
de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne doit définir les modalités mises en oeuvre, tant au niveau des équipements que de 
l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation, déclarée par l'exploitant et inscrite sur Le récépissé de déclaration.
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Une autre consigne doit définir les modalités d'enrepistrements des données permettant de 

démontrer a postériori que cette quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 

Une consigne particulière doit être établie pour la mise en oeuvre ponctuelle du torchage d'un 
réservoir. 

Article 4.4.5 — Dispositifs de sécurité 
Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des 
équipements sous pression en vigueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir 
tout sur remplissage. L'exploitant de l'installation doit disposer des éléments de démonstration 
attestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur 
remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de 

pression ou de température. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes 
permettant d'isoler chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable 
(ou d'un dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, 
sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif 
offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du 
câble de liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie 
publique, elles doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe Al (incombustible) et 
verrouillé. 

Disposition particulières applicables au stockage de gaz Sud-Est (chauffage de la cabine de 

einture 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de 
couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de 
vannes automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt 

d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Article 4.4.6 — Ravitaillement des réservoirs fixes 
Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par 
le règlement pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver 
à au moins 3 mètres des réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 15 tonnes. 

De plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au 

transport des marchandises dangereuses. 

" Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de 

remplissage de 85 %. " 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles 

conformément à la réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors 

des opérations de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe Al 

(incombustible) ou en revêtement bitumineux de type routier.



12 

Article 5 — Sanctions administratives 
Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 

qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret pourra : 

soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à 
mesure de l'exécution des travaux. 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

Article 6 - Obligation du Maire 
Le Maire de PATAY est chargé de : 

- Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives 
de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 

l'exploitation. 

-_ Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire de PATAY au Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des 

Populations — Sécurité de l'Environnement Industriel. 

Article 7 - Publicité 
Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

Un extrait de l’arrêté préfectoral sera mis en ligne sur le site Internet de la préfecture du Loiret 

pendant une durée d’un mois. 

Article 8 — Exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de PATAY, et l'Inspecteur des 

Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Farr A ORLEANS, Le & Ÿ MAR 2012 

Le Préfet, 

Poux Préfet, 

Le Segrétâire Général 

Antgine/GUERIN
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Voies et délais de recours 

Recours administratifs 

L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

"un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

"un recours hiérarchique, adressé à Mme le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie - Direction 
Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

Recours contentieux 

Le présent atrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

“par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

"par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles 
L211.1 et L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 
dudit acte, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois suivant la mise en 
service de l'instaliation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception. 

Conformément à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, une contribution pour l’aide juridique de 35 euros 
devra être acquittée lors de l’introduction de l'instance, sauf dans les cas prévus au III de Particle précité, sous peine 
d’irrecevabilité de la requête présentée devant le Tribunal Administratif,   
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DIFFUSION : 

> Original : dossier 

D Intéressé : Société COPREBAT 

D M. le Maire de PATAY 

  

> M. l'Inspecteur des Installations Classées 
Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et da Logement 
Unité Territoriale du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

45590 SAINT CYR EN VAL 

b M. le Directeur Régionale de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement 
de la région Centre (DREAL) 
Service Environnement Industriel et Risques 

6 rue Charles de Coulomb 
45077 ORLEANS Cedex 2 

b Mme la Directrice Départementale des Territoires 

» M. le Directeur Général de l’agence régional de Santé 
Délégation territoriale du Loiret 
Unité santé environnement 

»- M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

> M. le Directeur du Travail et de l'Emploi 
de l’Unité Territoriale du Loiret 

> M le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

DREAL CENTRE Î UNITE TERRITORIALE DU LOIRET | 

6 MARS 20ÿ3 
} 

COURRIER ARRIVEE | ——— "7" 7 | 

  

 


